
Observation BARRAUD R.

Monsieur le Préfet,

Nous venons aujourd’hui vous dire que nous savons combien votre responsabilité 
sera grande si jamais vous donniez votre feu vert à l’implantation d’une nouvelle 
centrale d’enrobés dans la ZAC de l’Oseraye à Puceul. 
Il y a déjà en France environ 500 usines dont une située à une trentaine de 
kilomètres de Puceul et cette usine est à 50 % de ses capacités de 
production. L’argument économique pour l’installation de cette usine n’est-il pas 
un peu faible au regard des atteintes graves et irréversibles à l’environnement que 
ce projet induit.
Au vu de tous les avis déposés ici, on se rend compte de la gravité d’une telle 
décision et vous, à l’instar des élus qui ont pris cette décision, vous ne pourrez pas 
dire « nous ne savions pas ».
Ce qui est grave aussi, c’est que ce projet a été discuté, préparé, sans que la 
population du territoire, et notamment les riverains, ne soient correctement 
informés. Les élus n’ont pas répondu aux nombreuses questions posées. Mais peut-
être n’ont-ils eux-mêmes pas de réponse à donner.
L’attrait d’une source de financement de projets communautaires prévalant, pour 
eux, sur l’intérêt général humain, vaut mieux ne pas trop se poser de questions. Car
au-delà du périmètre de la Communauté de Communes de Nozay, c’est du 
réchauffement climatique et de l’impact gravissime des activités humaines 
polluantes dont il s’agit.
Des fermes produisant des légumes et des fruits en bio sont installées à proximité 
du site retenu pour cette usine. Nul ne peut dire que cette proximité sera sans 
conséquences. Des études, des documentaires, des thèses affirment le contraire. 
C’est un sujet largement documenté.
Quel état des lieux (analyses de la terre, de l’eau, de l’air) sera fait au préalable, 
pour un suivi de la situation ultérieure si jamais cette usine voyait le jour ? Qui le 
prendra en charge ? Quel recours auront les riverains quand ils constateront les 
premiers effets indésirables et qu'il sera trop tard ?
Nous espérons que ces différentes alertes retiendront toute votre attention et que
votre décision n’ira pas à l’encontre de la direction à prendre pour que 
l’environnement de ce territoire ne soit pas encore plus dégradé et plus 
généralement que nos enfants et petits enfants puissent vivre dans un 
environnement sain sur une planète qui peut encore être résiliente si on arrête de 
la maltraiter.
Mr et Mme Barraud


